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112 REVUE MILITAIRE SUISSE

et pour concentrer l'action du feu sur le poinl de l'altaque
principale. Dans la defensive, son but est d'atteindre ä grandes
distances les colonnes ennemies, de facon ä les obliger au deploiement

pour commencer de plus loin et avant meme d'etre entrö
dans la zone efficace du tir, Tattaque de la posilion.

Ce feu ne doit d'ailleurs s'executer que : si la distance est connue

et que le but se dessine netlement; si ce but est d'une
certaine largeur et d'une certaine profondeur; si la troupe qui tire
est nombreuse ; si eile dispose de munitions süffisantes.

Tir federal de 1890.

Les decisions generales pour le tir födöral de Frauenfeld sont les
suivantes:

Distance de 300 metres, carton pour les bonnes cibles 50 cm. avec
visuel de 70 cm. comme auparavant. Par contre le nombre des
bonnes cibles a ete reduit ä trois, parmi lesquelles se trouvent : La
cible militaire avec deux cibles au plus profond (Bonheur) et une
cible k points (Progrös). Les dernieres sont organisees de Ia maniere
suivante: 1° cible bonheur « Patrie » 30 7», 2° cible « Patrie » ä

points 30 °/o, 3° cible bonheur « Thurgovie » 20 °ja, 4° cible militaire
20 7o. Aux cibles bonheur Nos 1 et 3 se trouvent en plus du carton,
encore trois cercles ; un coup dans le cercle 50 vaut un point.

Pour les cibles au plus profond, il faut tirer deux coups dont le
meilleur seul sera mesure. Dans les cibles ä points, on tirera 3 coups
dont le resultat sera additionnö. A ces cibles les armes d'ordonnance
ä simple detente jouissent d'un privilege du 10 7» dans la forme d'un
plus grand champ de points. La passe aux bonnes cibles pour les trois
cibles « Bonheur » et « Progrös » coüte 25 francs sans carte de banquet

et la passe ä la cible militaire 5 francs. A cette cible, les armes
avec la simple detente ont une bonification du 10 7» et il ne peut y
ötre tire qu'avec des armes ä l'ordonnance föderale. Pour ce qui
concerne les cibles tournantes, il n'y a rien de change vis-ä vis des
anciens tirs, si ce n'est que les militaires tirant avec leur arme
d'ordonnance ä simple dötente auront un carton de 42 cm. au lieu
de 40. C'est une bonification du 5 7« en faveur des soldats de notre
armöe.

Au sujet de ces decisions, on öcrit ä la Schützen Zeitung : Une
comparaison cles previsions de Frauenfeld avec les resultats obtenus
au pröcödent tir föderal attirera l'attention cles tireurs sur les

changements apportes au plan soit par Tassemblee des dölöguös soit par
le comitö.



REVUE MILITAIRE SUISSE 113

Recapitulation:
Frauenfeld
previsions

Bonnes cibles « Bonheur » 50,000 —
Bonnes cibles « k points » 30,000 —
Militaire « ä points » 25,000 —
Bonnes cibles « primes cartons » 35,000 —

Vo

35

65

Geneve
resultats

188,622 —
41,824 —)
38,069 —\
21,275 —)

V«

65

35

140,000 — 289,790 —
Sections 15,000 — 19,525 —
Libres cartons 125,000 — 149,876 —

» Prix et primes 25,000 — 25,218 —
Rhin-Genöve 30,000 — 36,835 —
Revolver 18,000 — 15,165 —
Concours de vitesse — — 1,295 —

353,000 —

Bonnes cibles Bonheur :

Nombre de coups ä tirer
Nombre de prix
Valeur de dernier prix »

7o des dons d'honneur
7o des prix de la caisse du tir

Frauenfeld
4

2600
5

50 7„
45 7o

537,700 —

Genöve
6

3200
10
70 %
75 7o

Bonnes cibles ä points

Nombre de coups ä tirer Patrie

Nombre de prix

7o des dons d'honneur

7<> de la caisse de tir

Frauenfeld
\ Patrie 3
Militaire 5

I Patrie 1600
/Militaire 1500
l Patrie
| Militaire
j Patrie 2tw-~.

3100

ÜJ507.

Geneve

800
1500 \

151307o

10

' 2300

557o

isr
25)

257o»Militaire 30 J'

La Schützen Zeitung, N° du 24 mars 1888, rendant compte du tir
federal de Geneve, faisait ressortir que, sur 7257 tireurs, 1118
n'avaient point fait de cartons sur leurs 6 coups aux 3 bonnes cibles
« Bonheur ». Le nouveau plan n'accorde plus aux tireurs que 4 coups
sur 2 cibles, ce qui augmentera encore le nombre des tireurs ne
faisant point de carton.

Sur 7257 tireurs, 4560 (prös des */,) n'avaient point fait de prix
(quoique 3442 eussent touchö le carton) et cependant il y avait ä ces
cibles « Bonheur » 188,622 francs de prix, soit le 65 % des 289,790
affectes aux bonnes cibles. — Le nouveau plan n'attribue plus aux
cibles « Bonheur » que le 35 % des 140,000 prevus. Les 65 % restant
vont aux forts tireurs sous la forme de prix ä la cible Patrie « ä

points », Militaire « ä points » et primes de cartons.
Les cibles libres ne presentent pas de grandes differences avec le

tir pröcödent: les prix pour les 10 premieres coupes sont de 650 fr.

8
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au lieu de 425 et les primes de « semaine » ou plutöt pour les « onze
jours » du tir sont de 2700 fr. au lieu de 2500. — Par contre, le
concours de tir de vitesse est supprime.

On a röintroduit « en faveur des soldats de notre armöe » (Sch.-Z.
page 31) un carton de 42 centimetres au lieu de 40, pour les fusils
d'ordonnance federale ä simple detente (et les bataillons de carabiniers,

qui font aussi partie de notre armöe, se voient mis, avec leurs
armes ä grosses mires fixes, au benefice des armes de precision
d'amateurs ä mires fines et mobiles

La cible « Geneve » ä reprises illimitöes, introduite au tir föderal
de Geneve, est renouvelee ä Frauenfeld sous le nom de cible « Rhin »r
sur les mömes bases et avec les petites differences suivantes :

Cible
Divisee en points
Broche
Cartons
Ire categ. « aux points ». Prix

» 1er prix
» dernier prix

2e categ. t coup centre ». Prix
» 1er prix
» dernier prix

Grande prime pour cartons
Esperons que cette cible procurera ä Frauenfeid les mömes

benefices qu'ä Geneve, benefices qui sont cependant loin d'atteindre
les enormes sommes encaissees aux bonnes cibles et aux cibles
libres.

Le comite d'organisation du tir federal a decide d'ömettre des
cartes d'un franc, valables pour toute la duröe de la föte et donnant
droit ä Tentree au stand, ainsi qu'au pavillon des prix. Entre 11 h.
et midi, l'acces de la cantine ne sera permis qu'aux personnes munies

d'une carte de banquet. Si besoin est, on pourra faire evacuer
la cantine apres le premier banquet, pour en servir un second. Cela

excepte, eile sera ouverte ä tous. Sept brasseries debiteront la biöre
ä tour de röle.

Une innovation est introduite pour le contröle du tir au stand :

c'est l'introduction du « livret de tir », qui sera distribue pour 50 c.
ä chaque tireur et dans lequel sera collöe la carte de tir. II y aura
150 cibles ä 300 m. pour fusil et 12 cibles ä 50 m. pour revolver. Un
concours de tir aura lieu dimanche 20 juillet entre les dix gagnants
des dix premieres coupes. Outre la grande coupe et la mödaille, les
dix premiers tireurs recevront des primes de 100 k 10 fr. et des
couronnes de laurier.

Rhin Geneve
50 20

10 Cr
28 30 s

400 314
300 Fr. 700 Fr.

5 » 10 »

400 400
300 Fr. 1000 Fr

5 » 10 »
200 300
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M. A. Despres, ä Frauenfeld, a ötö charge de l'ötablissement des
sonneries ölectriques.

Les prix d'honneur continuent k affluer. Le comite central de la
Societe suisse des carabiniers s'est assemble ä Frauenfeld pour
s'entendre sur certaines decisions ä prendre au sujet de la fete.

Services de l'infanterie en 1890*.

Les ordres de marche pour les ecoles et les cours de Tinfanterie
de cette annöe doivent etre adressös selon les prescriptions du
tableau des ecoles militaires adopte par le Conseil fedöral, sous date
de ce jour.

Vous voudrez bien aussi vous conformer aux ordres spöeiaux ci-
aprös :

I. Ecoles de recrues.

1° La röpartition des recrues entre les differentes ecoles est du
ressort des cantons, mais la proportion indiquee par le tableau des
ecoles doit etre strictement observee.

Les recrues dösignöes par la commission pedagogique pour assister

k l'öcole complementaire doivent etre appelees ä la premiere
öcole des arrondissements de division I, IV, VI, et VII; dans les
arrondissements de division II, III et V, elles doivent ötre reparties
dans une proportion egale entre les deux premieres ecoles, et dans
l'arrondissement de division VIII, les recrues de langue italienne
doivent etre appelees ä l'ecole de Bellinzone et les autres ä Töcole
de Coire.

II est permis aux cantons, dans des cas exceptionnels, d'envoyer
des recrues isolees, en particulier des etudiants, aux ecoles d'autres
arrondissements; ils les enverront, de preference, ä la troisieme
ecole de la VIe division. Mais vous voudrez bien transmettre ä
l'instructeur d'arrondissement, au moins 14 jours avant l'ouverture de
l'ecole respective, un etat nominatif de ces recrues. Les interesses
ne toucheront pas d'autres indemnitös de route que celles auxquelles

ils auraient eu droit dans leur arrondissement de division, k
moins que leurs etudes ne soient la cause de l'envoi dans un autre
arrondissement. Les commandants des öcoles feront les communi-

1 Circulaire du chef d'arme de l'infanterie aux autorites militaires des
cantons au sujet de l'organisation des exercices militaires de l'infanterie
en 1890, du 24 janvier 1890.
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